
 

 

 

MATURITE ET SITUATION DU VIGNOBLE 

NORD VAUCLUSE – SUD DROME 

au  12 Août 2019 
 

 

Etant donné les retards de maturité observés (états de véraison hétérogène), nous avons 

prélevé les 5 parcelles de cépages blancs du secteur précoce. 

 Secteur 5 = secteur dit précoce. Il concerne les communes de Suze la Rousse - 

Bollène, Bouchet, Sainte Cécile les Vignes, Rochegude, Tulette  

 

 

Cette année, nous avons introduit 5 parcelles de suivi de maturité sur les communes de 

Bollène (Viognier), Sainte Cécile (Roussanne), Bouchet (Viognier), Tulette (Viognier) et 

Rochegude (Grenache Blanc). 

 

Situation générale du vignoble observée par LACO:  
 

  
Par rapport au millésime 2018, l’année 2019 est marquée par un débourrement de la vigne plus 

tardif d’une semaine sur l’ensemble des secteurs. Cet écart de maturité se maintient à ce jour. 

Comparée à 2018, la pression des maladies fongiques est beaucoup plus faible, du fait de la 

sècheresse qui a sévit sur l’ensemble du vignoble. L’été est marqué par une très faible 

pluviométrie, et des records de température. A ce jour, les vignes sont dans un état sanitaire très 

satisfaisant. La charge est relativement importante par rapport au millésime 2018.  

Excepté sur les plantiers, les vignes dans leur ensemble, ne présentent pas encore de signe de 

stress hydriques fort. La météo ne prévoyant pas de pluie dans les jours à venir, la vigne risque de 

subir une contrainte hydrique forte (manque d’eau et charge importante…). De nombreux 

chantiers d’irrigations ont été observés sur les vignes accessibles aux réseaux. Pour les autres 

parcelles, nous nous attendons à des situations de blocages de maturités plus ou moins importants.  

 Véraison : En secteur précoce, le Grenache se situe entre 60 à 100% de la veraison, avec une 

dominante de grappes autour de 75% de véraison.  

En secteur tardif, la situation est plus hétérogène avec une plus forte disparité en fonction des 

situations géographiques.  le Grenache se situe autour du stade 5 à 70% de véraison, avec une 

dominante de grappes autour de 60% véraison.  

De toute évidence nous aurons une production très hétérogène qu’il faudra gérer à la parcelle. Les 

contrôles de maturité vont s’imposer comme déterminants pour le déclanchement des vendanges. 
Maturité cepages blancs secteur precoce 

 

Poids Degré Probable Acidité Totale pH Acidité Malique potassium azote

 200 grains % Vol g/l g/l (mg/l) (mgl)

Viognier 256 10,6 4,9 3,26 3,5 1608 143

Roussanne 162 9,2 6,67 3,08 4,8 1620 140

Grenache Blanc 244 10,4 4,51 3,1 1,9 1066 174  
 

                                                                         

La maturité pulpaire est marquée par des fortes acidités et des ph encore faibles pour les 

grenache et roussanne . 

 Les degrés probables sont peu élevés à ce stade ( attention les degrés  sont donnés pour un 

rendement de 16,83 g/l, de sucres pour 1 degré, ). 

Les azotes sont modérés. Les poids de 200 grains sont plutôt dans la moyenne haute à ce stade 

de maturité sur Viognier. 



 

 

L’état sanitaire est excellent. Absence de flétrissement des baies.  

L’écart de maturité constaté par rapport à 2018 est d’au moins 10 jours à ce jour 

La qualité du feuillage est favorable pour le moment, à une évolution normale de la maturité.  

Les 19 et 20 Août nous effectuerons le premier contrôle de maturité, sur l’ensemble des 

cépages du réseau (secteurs 5 et 7) 

       

 

 Les œnologues de LACO 

 

 

 

 

 


